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Madame  la Ministre,

J'ai  l'honneur  de me  r6:fi:rer  A l'examen  du quatrieme  cycle  de Monaco  par  le

Groupe  de travail  sur  l'Examen  p6riodique  universel  (EPU)  lors  de sa 45'e  session  en

janvier-f6vrier  2024.  Etant  donn6  que  le document  final  de l'examen  de Monaco  a 6t6

r6cemrnent  adopt6  par  le Conseil  des droits  de l'hornme  lors  de sa 56'me session,  j'ai  pris

note  des efforts  d6ploy6s  par  votre  gouvernement  pour  mettre  en oeuvre  les

recommandations  concretes  depuis  l'exarnen  pr6c6dent.

Une  matrice  des recornmandations  regroup6es  par  th6matiques,  en commengant

par  celles  qui  recueillent  l'appui  de votre  gouvernement,  est disponible  sur  le site

internet  du  HCHD  (https://www.ohchr.org/fr/hr-bodies/upr/mc-index)  et'doit  6tre

consid6r6e  comme  faisant  partie  int6grante  de cette  lettre.  La  matrice  indique  l'Etat

auteur  de la  recornmandation  et relie  chaque  recommandation  aux  Objectifs  de

d6veloppement  durable  (ODD)  pertinents.

J'ai  6galement  joint  en annexe  les observations  de mon  Bureau  A la  lurniere  des

r6sultats  du quatrieme  cycle  de l'EPU.  Dans  la continuit6  des pratiques  ant6rieures,

j'enverrai  des observations  similaires  A tous  les Etats  membres  une  fois  que  leurs

r6sultats  du quatrieme  cycle  de l'EPU  auront  6t6 adopt6s  par  le Conseil  des droits  de

l'homme,  en vue  d'une  action  de suivi  en 6troite  coop6ration  avec  les entit6s  nationales

et les autres  parties  prenantes.

aux  ODD.

Je vous  prie  d'agt6er,  Madame  la  Ministre,  l'expression  de ma  trys haute

consid6ration.

Volker  Ttirk

Son  Excellence

Madatne  Isabelle  Berro-Amadej

Conseiller  de Gouvernement,

Ministre  des Relations  ext6rieures

et la Coop6ration  de Monaco
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Observations  A la  lumiere  du  r6sultat  du  quatri&me  cycle  de l'examen  p6riodique

universel

La  ratification  du Protocole  facultatif  se rapportant  A la Convention  relative  aux

droits  des personnes  handicap6es  est not6e  positivement.  De plus,  des mesures  pour

combattre  la discrimination  et la violence  contre  les fernmes,  qui  ont  6t6 soulign6es  par

plusieurs  d616gations  durant  l'examen,  y compris  la cr6ation  du  Comit6pourlapromotion

et la protection  des droits  des fernrnes  et l'adoption  de la 16gislation  abrogeant  ou

amendant  des dispositions  qui  6taient  discriminatoires  A l'6gard  des fernmes,  sont  les

bienvenues.

Notant  de l'information  vis-A-vis  de l'examen  de l'Ordonnance  Souveraine  no

4.524  du 30 0ctobre  2013,  qui  a 6tabli  le Haut-Commissariat  A la protection  des droits,

des libert6s  et A la mediation,  Monaco  est encourag6  A renforcer  le role  du Haut-

Commissariat,  y compris  ses pouvoirs  d'enqu8te,  et A assurer  sa conformit6  avec les

Principes  concernant  le statut  des institutions  nationales  pourlapromotion  et laprotection

des droits  de l'hornme  (les  Pmcipes  de Paris)  et A demander  l'accr6ditation  par  l'Alliance

mondiale  des institutions  nationales  des droits  de l'homme.

Un  certain  nombre  de recommandations  concernant  la protection  des droits  du

travail  6taient  soutenues.  Tout  en notant  les informations  donn6es  vis-A-vis  de l'activit6

del'Inspection  du travail,  y compris  les inspections,  Monaco  est encourag6  A am61iprer

les conditions  de travail  des travailleurs  migrants,  y compris  travailleurs  domestiqu6s

migrants,  en assurant  qu'ils  b6n6ficient  des m6mes  conditions  de travail  que les autres

travailleurs  et soient  prot6g6s  contre  toutes  les formes  d'exploitations  et d'abus.

Monaco  est 6galement  encourag6  A d6velopper  un  plan  de mise  en a;uvre  dans  le

cadre  du suivi  du document  final  de l'EPU,  en 6troite  consultation  et cooperation  avec

toutes  les parties  prenantes,  en particulier  le parlement,  le pouvoir  judiciaire,  le Haut-

Commissariat  A laprotection  des droits,  des libert6s  et A lam6diation,  les autorit6s  locales

et r6gionales  et les organisations  de la soci6t6  civile.  La matrice  peut  6tre utile  A

l'61aboration  d'un  tel plan  de mise  en a;uvre.  Le Gouvernement  est encourag6  A lier

explicitement  chaque  recommandation  de I'EPU  aux  recommandations  correspondantes

d'autres  rn6canismes  internationaux  et r6gionaux  des droits  de l'homme  et A l'ODD

pertinent  et A ses cibles.  Cela  facilitera,  par  la suite,  la cr6ation  de synergies  entre  la  mise

en oeuvre  de l'EPU  et les actions  et rapports  li6s  aux ODD  dans le cadre  de l'Examen

national  volontaire  (ENV).
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Le  Gouvernement  est 6galement  encourag6  A 6tablir  un  rn6canisme  national  de

rnise  en oeuwe,  d'6tablissement  de  rapports  et de suivi,  dans  le  but  d'une  approche  efficace

et coordonn6e  de  la  pr6sentation  de  rapports  aux  m6canismes  internationaux  des droits  de

l'hornme  et de la  mise  en, aiuvre  des recornmandations,  conform6ment  aux  orientations

fouries  par  le Haut-Commissariat  aixx droits  de l'hornme  A la suite  des consultations

r6gionales  et du rapport  du Haut-Comrnissaire  au Conseil  des droits  de l'hornme

(A/HRC/50/64).

En outre,  une  mesure  importante  susceptible  de contribuer  positivement  aux

mesures  dea suivi  est  le  rapport  volontaire  Ami-parcours  de l'EPU.  Tous  les  Etats  membres

sont  encourag6s  A soumettre  un  rapport  volontaire  El mi-parcours  de l'EPU  environ  deux

ans apres  l'adoption  du document  final  de l'EPU.  A cet 6gard,  le G6uvernement  de

Monaco  peut  envisager  de reprendre  la  pratique  de soumettre  un  rapport  A mi-parcours

sur  le suivi  des recomrnandations  du  quatrieme  cycle  de I'EPU  d'ici  2026,  d6taillant  A la

fois  les efforts  et les d6fis  relatifs  A la  mise  en a;11vre,  y compris  le  besoin  6ventuel  d'une

assistance  technique  ou  d'une  aide  au renforcement  des capacit6s.

HCDH

Le  9 octobre  2024


